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LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

PREFET DE LOIRE-ATLANTIQUE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code de l’environnement;

Vu la nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement;

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration

en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement;

Vu l’arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des
exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

Vu la demande du 7 février 2018, présentée par la société ROMI BRETAGNE dont le siège social est
situé 112 B rue Eugène Pottier à RENNES,à l’effet d’obtenirl'autorisation d'exploiter une installation de

transit de déchets métalliques, de cartons et de déchets industriels banals (DIB) située au parc d'activités

des Bauches à Saint-Nicolas de Redon ;

Vu le complément de réponse du 11 juillet 2018 parla société ROMI BRETAGNEsuite au courrier de

l'inspection desinstallations classées du 26 mars 2018 ;

Vu le complément de réponse du 8 octobre 2018 par la société ROMI BRETAGNEsuite au courrier de
l'inspection desinstallations classées du 18 septembre 2018;

Vu l'avis de l'Agence régionale de santé (ARS) en date des 15 mars 2018 et 5 septembre 2018 ;

Vu l'avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) en date des 16 février 2018

et 10 août 2018 ;

Vu l'avis du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) en date 20 mars 2018 et 23 août

2018 ;

Vu l'absence d'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles;

Vu l'avis de l'INAO en date des 2 mars 2018 et 13 août 2018;

Vu la décision d’examen au cas parcas de l’Autorité Environnementale en date du 30 octobre 2017 ;

Vu la décision en date du 27 novembre 2018 du président du tribunal administratif de Nantes, portant

désignation du commissaire-enquêteur;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2018 ordonnant l’organisation d’une enquête publique

pour une durée de 15 jours du 3 au 18 janvier 2019 inclus surle territoire des communes de Saint-Nicolas

de Redon, Avessac et Fégréac;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Nicolas de Redon, Avessac et

Fegreac;

Vu le registre d’enquêteet l’avis du commissaire enquêteur;
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Vu le projet d’arrêté préfectoral transmis le 3 avril 2019, en application de l’article R.181-40 du code de
l’environnement, pour avis au pétitionnaire en l’invitant à formuler ses observations parécrit dans un
délai maximal de 15 jours:

Vu l’observation formulée par le pétitionnaire dans courrier du 10 avril 2019 ;

Vu le rapport et les propositions en date du 25 avril 2019 de l’inspection des installations classées;

CONSIDÉRANT queles consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer
le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les
risques présentés par les installations;

CONSIDÉRANT que la demande d’agrément présentée par la société ROMI BRETAGNE comporte
l’ensemble des renseignements mentionnésà l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux
agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage
de véhicules hors d’usage;

CONSIDÉRANT queles conditions légales de délivrance del’autorisation sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique;

ARRÊTE

Article 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La société ROMI BRETAGNE dontle siège social est situé au 112 B rue Eugène Pottier à RENNESest
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploitersur le territoire de la
commune de Saint-Nicolas de Redon, au parc d'activités des Bauches,les installations détaillées dans les
articles suivants.

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Sans objet.

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou
soumises à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les
dangers ou inconvénients de cette installation, conformément à l’article L.181-1 du code de
l’environnement.

En application de l’article R.512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas
soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui

comporte au moins une installation soumise au régime del'autorisation ou de l’enregistrement.
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Article 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1 - Consistance des installations

L'établissement procède à la collecte des déchets métalliques, des Déchets Industriels Banals (papier,
carton, plastiques, Déchets Industriels Banals en mélange, etc.), de déchets dangereux (batteries, piles,

fibrociment, lampes, bouteilles de gaz, catalyseurs usés, D3E), de Véhicules Hors d'Usage (VHU) et
Bateaux de Plaisance Hors d'Usage (BPHU), de Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques
(D3E) dangereux et non dangereux, de bois, de déchets d'ameublement.…

Ces déchets proviennent des entreprises, artisans, commerçants, particuliers, industriels, collectivités

locales, agriculteurs, des départements de LOIRE ATLANTIQUE,ILLE ET VILAINE et MORBIHAN

principalement.

Les déchets sont apportés directement parles producteurs ou collectés par les camions du groupe.

Surle site, la répartition des surfaces projetées de bâtiments est la suivante:

° un bâtiment métaux de 1100 m°? comprenant:

© un bâtiment fermé de 750 m°?avec:

“ un atelier de maintenance,

“ un stockage d’huiles et produits liquides pour la maintenance des engins,

“ une zone de dépôts des métaux en bacs (aluminium, zinc, cuivre, etc.) ou en vrac (pourles

pièces volumineuses), |

»“ un local DEEE,

“ un dépôt de déchets dangereux,

© un auvent attenant à l’Ouest de 300 m°? fermé sur 3 côtés pour le stockage des moteurs et

tournures,

o un auvent attenant au Nord-Ouest de 50m? pour accueillir la bascule pourle pesage des petites
quantités ainsi que les bacs pourle stockage des petites quantités en transit par la zone d’apports

volontaires,

° un bâtiment ouvert de 680 m? (accueil des déchets banals et papiers / cartons) comprenant l’activité

transit et tri DIB et une plateforme de transit, regroupement et conditionnement de balles papiers,

cartons, plastiques (presse à balles),

* des locaux préfabriqués pourles services administratifs et sociaux,

° un espace réservé à l’apport volontaire des particuliers, professionnels ou artisans. Cet espace dispose

d’une entrée spécifique ainsi qu’un pont bascule pourles véhicules légers,

* une dalle bétonnée étanche centrale d’une surface de 4800 m° comprenant:

o des box de stockage de métaux non ferreux,

© l'aire de stockage des métaux ferreux,

o 3 bennes de pneumatiques,

o des balles de papiers-cartons, plastiques,

* un espace pour les VHU et BPHU (bateaux de plaisance hors d’usage),

* une aire de stockage du bois.

Le plan de masse du site en annexe précise la localisation des zones d’entreposage notamment les

distances d’isolement.
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Article 1.2.2 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Les installations du site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations
classées pourla protection de l’environnement :
 

 

 

 

 

 

Rubrique Désignation des activités Volume autorisé (1) +$

La capacité de stockage des déchets apportésest
la suivante :

-_ Piles, batteries et accumulateurs : 24,5 tonnes

+ Bouteilles de gaz vides : 3 tonnes

+ Lampes/néons : 0,5 tonnes

Installation de transit, + Déchets d'amiantelié (fibrociment) : 10
2718-1 regroupement ou tri de déchets tonnes À

dangereux + Catalyseurs dangereux : 0,5 tonnes

+ Déchets métalliques contaminés par des

substances dangereuses : 1 tonne

Le volume de déchets dangereux susceptible

d'être présent dans l'installation s'élève à 39,5
tonnes.

Campagnes ponctuelles de traitement des déchets

non dangereux à partir des unités mobiles
suivantes :

2791-] Installation de traitement de déchets|+  presse-cisaille (ou broyeur à métaux) pour les A

non dangereux déchets métalliques, avec une capacité
maximale de traitement de 70 t/.

+ broyeur mobile pour le bois, avec une
capacité maximale de traitement de 70 t/].

| Activité de dépollution et démontage de VHU :
Installation | d'entreposage,|, VHU à dépolluer: 200 m°
dépollution, démontage ou , ,

: au: + VHU dépollués: 150 m°
découpage de véhicules hors

2712-1 d'usage ou de différents moyens de . Zone de dépollution + stockage des fluides : E

transports hors d'usage: 150 n°

1- Véhicules terrestres hors d'usage La surface maximale dédiée à cette activité

s'élève à environ 500 m°.

Installation d'entreposage,

dépollution, démontage ou
découpage de véhicules hors

d'usage ou de différents moyens de
transports hors d'usage Activé de dé dé de B d

2712-3-b |13- Déchets issus de bateaux de ctivé de cémontage et découpe de Bateaux de E plaisance ou de sport tels que

définis à l'article R.543-297 du
code de l'environnement.

b- pour la dépollution,

démontage ou la découpe

le  Plaisance Hors d'Usage  
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Rubrique Désignation des activités Volume autorisé (1)
Régime

2)
 

2713-]

Intallation de transit, regroupement,

tri ou préparation en vue de la
réutilisation de métaux ou de
déchets de métaux non dangereux,

d'alliage de métaux ou de déchets
d'alliage de métaux non dangereux.

Le site dispose de zones extérieures de stockage

étanches pour le stockage de métaux, de ferraille,

ainsi que d'un bâtiment et auvent (moteurs et
tournures) de 1050 m°.

La surface totale des zones de stockage, intégrant

les voiries de circulation représente environ 10
000 n°.
 

2714-1

Installation de transit,
regroupement, tri ou préparation en|°

vue de la réutilisation de déchets
non dangereux de papiers, cartons,

plastiques, caoutchouc,

bois.

textiles, |.

La capacité des différents déchets apporté est la

suivante:

+ Papiers,cartons (vrac) : 300 m3

+ Plastiques (vrac) : 150 m3

Papiers, cartons (balles) : 200 m3

+ Plastiques (balles) : 200 m3

+ Bois (catégorie A et B non broyé) : 1000 m3

Bois B broyé : 500 m3

pneus (3 bennes) : 100 m3

Le volume de déchets non dangereux susceptible
d'être présent dans l'installation s'élève à 2 450
m°.
 

2710-1
Installation de collecte de déchets

dangereux apportés par le
producteurinitial des déchets.

Point de collecte de batteries, de piles, de

lampes-néons, de bouteilles de gaz, de déchets

d'amiante-ciment, de DEEE et de catalyseurs

apportés par les artisans ou particuliers.

La capacité de stockage est de 5 tonnes.

DC

 

2710-2

Installation de collecte de déchets
non dangereux apportés par le
producteurinitial des déchets.

Point de collecte de métaux et de divers déchets
non dangereux apportés parles artisans ou

particuliers.

Le volume de déchets susceptible d'être présent

dans l'installation représente au maximum 240
m°.

DC

 

2711-2

Installation de transit,

regroupement, tri ou préparation en

vue de la réutilisation de déchets de

DEEE

Réception de GEM dans 3 bennes de 30 m° surla

plateforme extérieure et stockage de 30 m° de
DÉEE dans le hangar métaux.

Le volume susceptible d'être entreposé s'élève à

120 m° dont 4,5 tonnes de DEEE dangereux

DC

  2716-2  Transit, regroupement, tri ou

préparation en vue de réutilisation
de déchets non dangereux non

inertes  Cette installation concerne les déchets industriels

banals réceptionnés et triés à hauteur de la
plateforme DIB (250 m°) ainsi que les déchets

biodégradables (déchets verts) (60 m°).

Le volume total susceptible d'être présent dans

l'installation s'élève à 310 m°.  DC
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Rubrique Désignation des activités Volume autorisé (1) feu$

Installations, ouvertes ou non au. . . .
. \ Alimentation des engins de manutention en gas-

public, où les carburants sont|…. : | _ ,
es ; . Oil non routieret routier, et des véhicules légers

1435 transférés de réservoirs de stockage! . ue NC
’ a à partir des 2 cuves. La quantité annuelle

fixes dans les réservoirs à carburant| 5. , nn 3
du: distribuée est d'environ 100 m° paran.

de véhicules.

Stockage de bois ou de matériaux peronresoroyage est considéré comme de

1532 combustibles analogues P | NC
Le volume maximal de bois A broyé stocké est
de 500 m°.

Installat d . [Le verre réceptionné sera entreposé dans deux
nstallation re transit, |Lennes de 30 m° chacune.

2715 regroupement ou tri de déchets non Le vol d ‘ ible d'être ré NC
dangereux de verre € vo ume 6 verre susceptible d'être présent

s'élève à 60 m’.

Station de transit, regroupement ou

ui de produits minéraux ou de Dépôt de déblais et gravats.
2517 déchets non dangereux inertes L ficie de l'aire de transit s'élève à 100 m? NC

autres que ceux visés par d'autres a superficie de l'aire de transit s élève à m°.

rubriques

Stockage temporaire de déchets dangereux
(réceptionnés et apportés parle producteur)

° DEEE dangereux : 5 t

+ Batteries :25 t

° Piles, accumulateurs: 0,5 t

. ° Bouteilles de gaz vides : 4t
3550 Stockage temporaire de déchets L , É 05 NC

dangereux ampes et néons : 0,5 t

° Déchets d'amiantelié : 12t

° Catalyseurs dangereux : 1 t

*__ Déchets métalliques contaminés par des

substances dangereuses: 1 t

La quantité maximale de déchets dangereux

stockés temporairement est de 49 tonnes

La quantité susceptible d'être présente dans
4719 Stockage d'acétylène l'installation étant : 3 bouteilles de 6,6 kg soit 20 NC

kg

La quantité susceptible d'être présente dans

4725 Stockage d'oxygène l'installation étant : 6 bouteilles de 14kg soit 84 NC

kg

Stockage aérien de liquides inflammables en

47342 Produits pétroliers spécifiques et) cuve. NC

carburants de substitution. Le volume de stockage s'élève à 20 m° soit 17
tonnes.   
 

(1) Éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume desinstallations ou les
capacités maximales autorisées
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(2) À : autorisation, E : Enregistrement, D : Déclaration, C : soumis au contrôle périodique prévu par
l’article L512-11 du code de l’environnement, NC : non classée

Classement IED:

L'établissement n’est pas classé IED.

Classement SEVESO :

L'établissement n’est ni Seveso seuil haut, ni Seveso seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel
que défini au point I de l’article R. 511-11 du code de l’environnement, que par la règle de cumul en

application du point IT de ce mêmearticle.

Article 1.2.3 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature loi sur
Peau
 

Rubrique

IOTA

Rayon Situation
Désignation Grandeur caractéristique Régime ;

ë 4 8 d'affichage admin.
 

. . Non concerné car rejet dans
Rejet d’eaux pluviales dans les ’ 1

le réseau du parc
2.1.5.0 eaux douces superficielles ou! ; . - - -

régulièrement autorisé au
sur le sol ou dans le sous-sol

titre de la loi surl’eau.       
Article 1.2.4 - Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:
 

 

Communes Parcelles Lieux-dits

Saint-Nicolas de Redon 133, 135, 138, 141 et 144 de la section |-

ZW      
Les installations citées ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de l'établissement annexé au

présent arrêté.

Article 1.2.5 - Agrément VHU

Le présent arrêté vaut agrément pour le stockage, la dépollution et le démontage de véhicules hors

d’usage prévu aux articles R. 543-156 et suivants du code de l’environnement dans les limites définies ci-

dessous:
 

Nature du déchet Origine géographique Flux annuel de Nombre maximal de

VHU à dépolluer  VHU non dépollués
stockés sur le site
 

Véhicules hors d’usage à|Principalement, Loire-| 1000 25

dépolluer Atlantique et départements
limitrophes       

L’agrément est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté.
L’exploitant est tenu de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé

au présent arrêté.

Article 1.2.6 - Autres limites de Pautorisation

Sans objet.
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Article 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont

disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans Îles
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Pour mémoire,liste des dossiers déposés parl’exploitant(liste non exhaustive) :

°__ dossier de demande d’autorisation environnementale unique de février 2018 et ses compléments.

Article 1.4 - Durée de l’autorisation

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n'a pas été mise en service ou
réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force

majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R.181-
48 du code de l’environnement.

Article 1.5 - Périmètre d’éloisnement

Sans objet.

Article 1.6 - Garanties financières

Article 1.6.1 - Objet des garanties financières

Les garanties financières définies dans le présent article s'appliquent aux activités visées au 5° du R.516-1
du code de l’environnement. Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de

l'installation en application des dispositions mentionnées aux articles R.512-39-1 et R. 512-46-25 et les
mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, dans le cas d’une garantie

additionnelle à constituer en application des dispositions de l’article R.516-2 VI.

Indépendamment de la mise en jeu des garanties financières pour les opérations qu'elles couvrent,
l'exploitant demeure tenu aux obligations mentionnées aux articles relatifs à la mise à l’arrêt des

installations classées (articles R.512-39-1 à R.512-39-3, R.512-46-25 à R.512-46-28 et R.512-66-1 à
R.512-66-2).

Article 1.6.2 - Montant des garanties financières

Le montant des garanties à constituer calculées selon l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 est de 58 447

euros TTC (Base de calcul : Indice TPO1 de novembre 2018 = 111,1 et TVA = 20%).

Les quantités maximales de produits dangereux et déchets présents surle site sont limitées aux quantités

définies parle tableau à l’article 1.2.2 ou prises en compte en annexe.

Article 1.6.3 - Établissement des garanties financières

Le montant des garanties financières étant inférieur à 100 000 euros, l’exploitant est exempté des

obligations de constitution de celles-ci.

Article 1.6.4 - Renouvellement des garanties financières

Sans objet.

Article 1.6.5 - Actualisation des garanties financières

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu

d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les S ans en appliquant
la méthode d’actualisation précisée à l’annexe IT de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié au

montant de référence pourla période considérée. L’exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée
du dernier indice public TPOI et la valeur du taux de TVA en vigueurà la date de la transmission.
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Article 1.7 - Modifications et cessation d’activité

Article 1.7.1 - Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de

l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées parl'arrêté. Le silence gardé sur
cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut
décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de

l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa
réalisation, parle bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet

fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-
45.

Article 1.7.2 - Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification telle que prévue à

l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués
au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications

particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation.
Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés parl’exploitant.

Article 1.7.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leurréutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.7.5 - Changement d’exploitant

La demande de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet
les documents établissant ses capacités techniqueset financières et l’acte attestant de la constitution de ses

garanties financières.

Article 1.7.6 - Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pourl’application des

articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage à vocation
économique (activités industrielles, artisanales) compatibles avec le règlement du PLU.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt

trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site ;

e des interdictions ou limitations d'accès au site ;

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette l'usage futur du site déterminé au ler alinéa du
présent article.

Article 1.8 - Réglementation

Article 1.8.1 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:

° des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le
code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression,

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Article 1.8.2 - Réglementation générale applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :

+ arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation ;

+ arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations

classées pourla protection de l’environnement soumises à autorisation;

° arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ;

+ arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, KR. 512-

46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement;

° arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux

normes de référence;

+ arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le
domaine del'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement;

+ arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et

R. 541-46 du code de l'environnement;

+ arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005;

° arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles installations

classées pour la protection de l'environnement;

+ arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts

de polluants et des déchets;

° arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains

types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère.

Article 1.8.3 - Réglementation spécifique applicable aux installations visées par la

nomenclature

Les installations soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation incluses dans l'établissement

respectent les prescriptions générales applicables définies par les arrêtés ministériels correspondant
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existants, en complément des dispositions générales portant sur l’ensemble du site figurant dans le corps
du présent arrêté, sauf en ce qu’elles auraient de contraire au présent arrêté.

Sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-
dessous (liste non exhaustive) :
 

 

 

 

 

 

Rubrique Désignation des activités Régime Arrêté de prescription

Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions
Installation d'entreposage, générales applicables aux installations classées

dépollution, démontage ou relevant du régime de l'enregistrement au titre
découpage de véhicules hors de la rubrique n° 2712-1 (installation

2712-1 d'usage ou de différents moyens de Ê d'entreposage, dépollution, démontageposage, P > age ou
transports hors d'usage : découpage de véhicules terrestres hors
1- Véhiculesterrestres hors d'usage d'usage) de la nomenclature des installations

classées pourla protection de l'environnement

Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions

générales applicables aux installations
d'entreposage, dépollution, démontage ou

découpage de déchets issus de bateaux de
plaisance ou de sport tels que définis à l'article

R. 543-297 du code de l'environnement
relevant du régime de l'enregistrement au titre

Installations d'entreposage, de la rubrique n° 2712-3 de la nomenclature
27123 dépollution, démontage ou E des installations classées pour la protection de

"7 [découpage de déchets issus de l'environnement et modifiant l'arrêté du 26
bateaux de plaisance ou de sport novembre 2012 relatif aux prescriptions

générales applicables aux installations classées

relevant du régime de l'enregistrement au titre
de la rubrique n° 2712-1 (installation
d'entreposage, dépollution, démontage ou

découpage de véhicules terrestres hors

d'usage) de la nomenclature des installations
classées pourla protection de l'environnement

Installation de transit, Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions

regroupement, tri ou préparation en générales applicables aux installations de

2713 Vue de réutilisation de métaux ou transit, regroupement, tri ou préparation en
de déchets de métaux non vue de la réutilisation de déchets relevant du

dangereux, d'alliage de métaux ou régime de l'enregistrement au titre de la
de déchets d'alliage de métaux non rubrique n° 2711 (déchets d'équipements

dangereux électriques et électroniques), 2713 (métaux ou

E déchets de métaux non dangereux, alliage de
Installation de transit métaux ou déchets d'alliage de métaux non

regroupement, tri ou préparation en dangereux), 2714 (déchets non dangereux de

2714 [US de réutilisation de déchets non Prdes bapannes: cautcouce
dangereux de papiers/cartons, texti 88, ois) ou (déchets non dangereux
plastiques, caoutchouc,textiles, non inertes) de la nomenclature des
bois installations classées pour la protection de

l'environnement

2716 Installation de transit, DC Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions
regroupement, tri ou préparation en

vue de réutilisation de déchets non    générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en  
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dangereux non inertes vue de la réutilisation de déchets relevant du
régime de la déclaration au titre de la rubrique

n° 2711 (déchets d'équipements électriques et
électroniques), 2713 (métaux ou déchets de

Installations de transit métaux non dangereux, alliage de métaux ou
regroupement, tri ou préparation en déchets d'alliage de métaux non dangereux),

2711 |vue de réutilisation de déchets DC 2714 (déchets non dangereux de PEPIETS,
d'équipements électriques et cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois)

électroniques ou 2716 (déchets non dangereux non inertes)
de la nomenclature des installations classées
pour Ja protection de l'environnement

(applicable à compter du 01/07/18)

Arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions

Installations de collecte de déchets Dourass “P.capesauxjeeossasees

2710-17 |dangereux °Pportés parle , DC soumises à déclaration sous la rubrique n°
producteurinitial de ces déchets 2710-1 (Installations de collecte de déchets

dangereux apportés parleur producteurinitial)

Arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées

Installations de collecte de déchets pour la protection de l'environnement

2710-2 |non dangereux apportés par le DC soumises à déclaration sous la rubrique n°

producteur initial de ces déchets 2710-2 (Installations de collecte de déchets

non dangereux apportés par leur producteur

initial)
 

Article 2 - Gestion de l’établissement

Article 2.1 - Exploitation des installations

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour:

+ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;

+ limiter les émissions de polluants dans l'environnement;

+ respecter les valeurs limites d'émissions pourles substances polluantes définies ci-après

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées;

° prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, pourla santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des

éléments du patrimoine archéologique.

Article 2.1.2 - Impacts sur le milieu naturel : mesures d’évitement, de réduction et de

compensation des impacts

Sans objet.
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Article 2.1.3 - Consignes d’exploitation

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le
respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

Article 2.1.4 - Réserves de produits ou matières consommables

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre,

produits de neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Article 2.1.5 - Intégration dans le paysage

Article 2.1.5.1 - Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviterla dispersion surles voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, ... sont mis en place en tant que de besoin.

Article 2.1.5.2 - Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état

de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin
particulier (plantations, engazonnement,.…).

Article 2.2 - Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

Article 2.3 - Incidents ou accidents

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter

atteinte aux intérêts mentionnés l'article L. 181-3 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est

transmis parl'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou

long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Article 2.4 - Programme d’auto surveillance

Article 2.4.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions

et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs
performances parrapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement.
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L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de

transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 2.4.2 - Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou

agréé parle ministère chargé de l’inspection desinstallations classées pourles paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de
l’environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment,
réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des

mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord

de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

Article 2.4.3 - Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
rapport au respect des valeurs réglementairesrelatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets

surl’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement,soit réalisé en application de l’article
R 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de

surveillance, l’exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions

appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les

milieux impactéset leurs usages.

Il informe le préfet et l’inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas

échéant, des mesures prises ou envisagées.

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont
transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données

d’Auto surveillance Fréquentes).

Article 2.5 - Bilans periodiques

Article 2.5.1 - Déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets

(GEREP)

L'exploitant procède avant le 31 mars de chaque année à la déclaration prévue par l’arrêté ministériel du

31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des

déchets.

Article 2.5.2 - Rapport annuel — bilan environnemental annuel IED

Sans objet.
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Article 2.5.3 - Information du public

Sans objet.

Article 2.5.4 - Bilan annuel des épandages

Sans objet.

Article 2.5.5 - Réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation et dossier de réexamen

Sans objet.

Article 2.6 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants:

* le dossier de demande d'autorisation initial et les compléments successifs,

° les plans tenus à jour,

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

° les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de l’inspection des

installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Ce dossierest tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées surle site.

Article 3 - Prévention de la pollution atmosphérique

Article 3.1 - Conception des installations

Article 3.1.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des

installations de manière à limiterles émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et

le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en

optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un

moyen de respecter les valeurs limites

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur

fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de

manière:

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

° à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être

privilégiés pourl'épuration des effluents.
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Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à
une alarme, Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à

la disposition de l'inspection des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pourréduire la pollution émise en réduisant ou en

arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pourtravaux de modification ou d’entretien, de façon

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’airlibre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont

identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pourréduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique.

Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidentset les

remèdes apportés sont consignés dans un registre.

Article 3.1.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,

susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins,

canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que

possible et si besoin ventilés.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 3.1.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir

les envols de poussières et de matières diverses:

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

° les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être

prévues en cas de besoin,

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

° des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5 - Émissionsdiffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en

vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants

16/53  



satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pourles tours de séchage,
les dépoussiéreurs.….).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en

fonction du vent...) que de l’exploitation sont mises en œuvre.

Lorsque les stockages se font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du stockage

ou la pulvérisation d’additifs pourlimiterles envols par temps sec.

Article 3.2 - Conditions de rejet

Article 3.2.1 - Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,

sans préjudice des règlesrelatives à l’hygièneet à la sécurité des travailleurs.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets

atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Article 3.2.2 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques / Valeurs

limites des flux de polluants rejetés

Sans objet (aucun rejet canalisé).

Article 3.2.3 - Autosurveillance des rejets dans l’atmosphère

Sans objet (aucun rejet canalisé).

Article 3.2.4 - Mesures comparatives

Sans objet (aucun rejet canalisé).

Article 3.3 - Mesure de l’impact des rejets dans l’atmosphère

Sans objet.

Article 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Article 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations

pour limiterles flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux

exercices de secours, sont réservés aux usages domestiques, aux opérations d’entretien du site et des
matériels et éventuellement à la limitation des envols de poussières des équipements (brumisation) —

Environ 140 m* paran.

Dans la mesure du possible, le recyclage des eaux de pluie est prioritaire au prélèvement d’eau dans le
milieu notamment pourles opérations de lavage et de brumisation. Une cuve de récupération est mise en

place à cet effet.
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Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Aïticle 4.1.2.1 - Protection des eaux d’alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours
de substances dansles réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Article 4.1.2.2 - Prélèvement d'eau en nappe parforage

Le prélèvement d’eau en nappe parforage est interdit.

Article 4.1.3 - Prescriptions en cas de sécheresse (prélèvements et rejets)

Sans objet.

Article 4.1.4 - Prévention du risque inondation

Sans objet.

Article 4.2 - Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent titre ou non
conforme à ses dispositions est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement

ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour

l'épuration des effluents.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

*__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

+ les secteurs collectés et les réseaux associés

° les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y

transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bonétat et de leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont

aériennes.

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec

d'autres effluents.

Article 4.2.5 - Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leurentretien préventif et leur mise en fonctionnement

sont définis par consigne.

Article 4,3 - Types d’effluents. leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet

au milieu

Article 4.3.1 - Identification des effluents

Les différentes catégories d'effluents doivent être identifiées :

+ les eaux pluviales de toitures non polluées;

+ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (voiries, plateforme d'entreposage, …..) ;

+ les eaux usées domestiques (les eaux vannes,les eaux des lavabos et douches,les eaux de cantine, ...).

Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des

ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de

traitement.

Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de

surface non visés parle présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y

compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions

nécessaires pourréduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre
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La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et
continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieret les

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux caractéristiques

suivantes:
 

 

Point de! Nature des effluents Traitement avant rejet Exutoire
rejet

Réseau d'assainissement

RI Eaux usées domestiques - collectif (traitement ie par la
station d'épuration

intercommunale)
 

Dispositif de régulation -
Eaux pluviales susceptibles Sous-bassin versant 1 du parc

      
R2 d'être polluées débourbeur/séparateur à d'activités des Bauches

hydrocarbures

Eaux pluviales de toiture des Sous-bassin versant 4 du parc
R3 ue ' - Le dote

bâtiments non polluées d'activités des Bauches
 

Article 4.3.6 - Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1 - Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau

à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Le cas échéant, les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par

la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de
l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet

Article 4.3.6.2 - Aménagement des points de prélèvement

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pourfaciliter les interventions d'organismes

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoirlibre accès

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 4.3.6.3 - Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.
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Article 4,3.6.4 - Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 H,

disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

Article 4.4 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempits:

° de matières flottantes,

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement

des ouvrages.

Les effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:

°_ pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

° Température inférieure à 30°C

° Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d’une corrélation avec la méthode

utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de
besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesuréesà trois longueurs d’ondes au

moins, réparties sur l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d’absorption

maximale.

Article 4.4.1 - Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux

visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il

existe.

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux

polluants.

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des
normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté

du 25 janvier 2010 susvisé.

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses points de

rejets.

Article 4.4.2 - Gestion des eaux

Article 4.4,2.1 - Cas des eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 4.4.2.2 - Cas des eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales ruisselant sur la plateforme (plateforme entièrement revêtue) sont collectées par des
avaloirs en point bas du site puis dirigées vers un bassin de stockage du parc d’activités après transit surle

site par un ouvrage béton de décantation de 40 m° puis un débourbeur- séparateurà hydrocarbures.

L'ouvrage débourbeur — séparateur à hydrocarbures est régulièrement entretenu et fait l’objet d’un

nettoyage (curage - vidange) a minima annuel.
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Une zone de rétention de 260 m° (hors ouvrages enterrés) est créée en point bas du site par l’intermédiaire

de muret périphérique étanche pour tamponnerles eaux pluviales.

Les eaux pluviales pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par

l'autorisation de déversement obtenue auprès du gestionnaire de réseau. Ces eaux devront a minima

respecterles valeurs limites d'émission (VLE)ci-dessous:
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres Valeurlimite de concentration*

Débit maximal de rejet 3 l/s/ha pourune pluie d’occurrence décennale

Matières en suspension 35 mg/l

DBOS (sureffluent non décanté) 30 mg/l

DCO (sureffluent non décanté) 125 mg/l

Azote (azote global comprenantl'azote organique, 30 mg/l

l'azote ammoniacal, l'azote oxydé)

Phosphore (phosphore total) 10 mg/l

Indice phénols 0,3 mg/l

Hydrocarbures totaux 5 mg/l

Composés organiques halogénés (en AOX ou 1 mg/l

EOX) ou halogènes des composés organiques

absorbables (AOX)

Cyanures libres (en CN-) 0,1 mg/l

Ion fluorure (en F-) 15 mg/l

Arsenic et ses composés (en As) 25ug/l

Cadmium 25ug/]

Chrome hexavalent et composés (en Cr6+) 50 ug/l

Plomb et ses composés (en Pb) 0,1 mg/l

Cuivre et ses composés (en Cu) 0,150 mg/l

Chrome et ses composés (en Cr) 0,1 mg/l

Nickel et ses composés (en Ni) 0,2 mg/l

Zinc et ses composés (en Zn) 0,8 mg/l

Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l

Mercure (Hg) 25ug/l

Etain et ses composés (en Sn) 2 mg/l

Fer, aluminium et composés (en Fe+Al) 5 mg/l

Métaux totaux 15mg/l

HAP 25pg/l     
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Article 4.4.2.3 - Cas des eaux pluviales de toiture des bâtiments

Ces eaux n’ont pas à subir de traitement particulier. Elles sont rejetées dans les bassins pluviaux du sous-

bassin versant n°°4 du Parc d’activités.

Article 4.5 - Autosurveillance des rejets et prélèvements

Article 4.5.1 - Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origine sont munies d'un dispositif de mesure

totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m’/,
hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement

informatisé consultable par l’inspection.

Article 4.5.2 - Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

Pourl’autosurveillance, les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre :
 

 

 

  

Point de rejet Paramètres Fréquences

RI Selon autorisation de déversement Selon autorisation de déversement

R2 Tous les paramètres prévus à l’article] 1 fois par an

4,4,2.2

R3 Selon autorisation de déversement Selon autorisation de déversement   
 

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités

d'analyse dans l'airet dans l'eau dans les ICPE.

Article 4.5.3 - Mesures comparatives

Au moins une fois par an, l’exploitant fait effectuer les mesures prévues au programme d’autosurveillance
par un laboratoire agréé ou, s’il n’existe pas d’agrément pour le paramètre analysé, accrédité par le

Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par un organismesignataire de l’accord multilatéral pris
dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for

Accreditation ou FA).

Article 4.6 - Surveillance des impacts sur les milieux aquatiques et les sols

Sans objet.

Article 4.7 - Dispositions particulières 

Article 4.7.1 - Opérations de lavage

Ponctuellement, l'entreprise assurera le nettoyage haute pression des camions (extérieur — pas de lavage

de citerne) et des compacteurs. Aucun agent lessiviel ne sera employé pourcette activité de lavage. Les
eaux générées rejoindront le décanteur primaire puis le débourbeur- séparateur à hydrocarbures avant de

rejoindre le réseau pluvial communal.

Article S - Déchets

Article 5.1 - Dispositions particulières

Les dispositions du présent article 5 sont complétées pourles déchets admis surle site par l’article 9 du

présent arrêté.

23/53  



Article 5.2 - Principes de gestion

Article 5.2.1 - Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement,et l'exploitation
de sesinstallations pour respecterles principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement :

1° En priorité, de préveniret de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant

sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
ainsi que de diminuerles incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorerl'efficacité de

leurutilisation

2° De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans

l'ordre:

a) La préparation en vue dela réutilisation;

b) Le recyclage ;

c}) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;

d) L'élimination.

3° D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à
l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans

provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porteratteinte aux paysages et aux sites présentant

un intérêt particulier;

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de

proximité;

5° De contribuerà la transition vers une économie circulaire ;

6° D'économiserles ressources épuisables et d'améliorerl'efficacité de l'utilisation des ressources.

Article 5.2.2 - Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de

façon à assurerleurorientation danslesfilières autorisées adaptéesà leur nature et à leur dangerosité.

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis parl’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à KR. 543-15 du code de

l’environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau

ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de

l'énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R

543-128-1 à R543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs

usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151

du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants

d'installations de traitement).

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-I et
R 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues parles articles R 543-195 à R 543-200

du code de l’environnement.
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Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,

conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément

auxarticles R541-225 à R541-227 du code de l’environnement.

Article 5.2.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les quantités maximales de déchets entreposés sur site doivent être en cohérence avec les quantités

indiquées pourétablir le montant des garanties financières fixé à l’article 1.6.2 du présent arrêté.

Les déchets produits, gérés, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage

par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des

odeurs) pourles populations avoisinanteset l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des

eaux météoriques souillées.

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas

un an, et celle des déchets destinésà être valorisés ne dépasse pas trois ans.

Article 5.2.4 - Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L'exploitant oriente les déchets produits dans desfilières propres à garantir les intérêts visés à l’article

L.511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les

installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement

autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte delimiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.2.5 - Déchets traités à l’intérieur de l’établissement

À l'exception desinstallations spécifiquement autorisées à l’article 9 du présent arrêté, tout traitement de

déchets dans l’enceinte de l’établissementest interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui

ne sont pas des déchets sont interdits.

Article 5.2.6 - Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à

l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à

la disposition de l’inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-

49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et

au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la

disposition de l’inspection desinstallations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement

(CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de

déchets.

Article 5.2.7 - Déchets produits parl’établissement

Les principaux déchets générés parle fonctionnement normal des installations sont les suivants:

+ des huiles usées, provenant del'entretien des équipements (pelles hydrauliques),
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° des déchets de bureaux (papiers, cartons) et déchets banals en mélange,

° les déchets du séparateur à hydrocarbures,

+ des gants, chiffons et absorbants souillés.

Article 5.2.8 - Autosurveiïllance des déchets

Article 5.2.8.1 - Registre des déchets

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l’environnement relatifs au

contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la
production et de l'expédition des déchets établi conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du

29 février 2012.

L'exploitant est exonéré des obligations de traçabilité spécifiées par l’arrêté ministériel du 29 février 2012

pourles lots de déchets en mélange qu’il reçoit avant tri.

Article 6 - Substances et produits chimiques

Article 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 - Identification des produits

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de

l’inspection des installations classées.

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des

installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances, mélangeset

des produits, et en particulier:

e les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pourles substances chimiques et mélanges chimiques
concernés présents surle site ; et le cas échéant, le ou les scénarios d’expositions de la FDS-étendue

correspondant à l’utilisation de la substance surle site,

° les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles
autorisations au titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 (prescription à indiquer dans

le cas d’un fabricant de produit biocides).

Article 6.1.2 - Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et
mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou

le cas échéant parla réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.

L’étiquetage, les conditions de stockage et l’élimination des substances ou mélanges dangereux doivent
également être conformes aux dispositions de leur fiches de données de sécurité (article 37-5 du

règlement n°1907/2006).

L’étiquetage, les conditions de stockage et d’élimination des produits biocides doivent être conforme aux

dispositions de l'article 10 de l'arrêté du 19 mai 2004 (produits en régime transitoire) ou conforme à

l'article 69 du règlement n°528/2012 et aux dispositions de son autorisation de mise sur le marché.
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Article 6.2 - Substance et produits dangereux pour l’homme et l’environnement

Article 6.2.1 - Substances interdites ou restreintes

L’exploitant s’assure que les substances et produits présent surle site ne sont pas interdits au titre des

réglementations européennes, et notamment:

° qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait
l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

°_ qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants,

°_ qu'il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006,

° qu’il n'utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange listées

à l’annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la sunset date est dépassée.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient

l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection.

Article 6.2.2 - Substances extrêmement préoccupantes

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste

des substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à
l’autorisation telle qu’établie par l’ Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du

règlement n° 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations

classées.

Article 6.2.3 - Substances soumises à autorisation

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du
règlement 1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3

mois après la mise à jour de laditeliste.

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son

utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation
soumise à |’ Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006,

l’exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu’elle prévoit. Le cas échéant, il tiendra également à la disposition de l’inspection tous

justificatifs démontrant la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments

attestant de sa notification auprès de l’agence européenne des produits chimiques.

Dans tousles cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées
pourla protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans

l’environnement de ces substances.

Article 6.2.4 - Produits biocides - Substances candidates à substitution

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les

substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la
substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout

état de cause au moins une fois paran.

Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur

les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pourla

protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces
substances.
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Article 6.2.5 - Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat)

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels

que définis parle règlement n°1005/2009.

S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement
planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.

Article 7 - Prévention des nuisances sonores, des vibrations et des émissions

lumineuses

Article 7.1 - Dispositions générales

Article 7.1.1 - Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis

dans l’environnement parles installations relevant du livre V titre I du Code de l'Environnement, ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques

émises dans l’environnementparles installations classées sont applicables.

Article 7.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions

desarticles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être
utilisés à l’extérieur des bâtiments visés parl’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis surle marché après le 4

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

Article 7.1.3 - Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...)

gênant pourle voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au

signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article 7.2 - Niveaux acoustiques

Article 7.2.1 - Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence

réglementée(*).
 

Niveau de bruit ambiant existant| Émergence admissible pour la| Émergence admissible pour la

dans période allant de 7h à 22h, sauf| période allant de 22h à 7h,
dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et

les zones à émergence réglementée , À.
joursfériés

(incluant le bruit de l’établissement)
 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou

égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)
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Les zones à émergence réglementée sont définies surle plan annexé au présent arrêté.

Article 7.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasseren limite de propriété de l’établissement les valeurs

suivantes pourles différentes périodes de la journée:
 

 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, |

(sauf dimancheset jours fériés) Res) que dimanches et jours

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)      
Article 7.2.3 - Tonalité marquée

Sans objet.

Article 7.3 - Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée à l'ouverture du site et ensuite tous les 3

ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement

de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de

l'installation susceptible d'impacterle niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les

commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

Article 7.4 - Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pourla sécurité des

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles aïnsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises

dans l'environnement parles installations classées.

Article 7.5 - Émissions lumineuses

Article 7.5.1 - Emissions lumineuses

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pourle voisinage, l’exploitant prend

les dispositions suivantes:

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de

ces locaux

+ Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucherdu soleil et sont

éteintes au plus tard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.

L'exploitant du bâtiment doit s’assurerque la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la

réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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Article 8 - Prévention des risques technologiques

Article 8.1 - Principes directeurs

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du

site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter

et corrigerles écarts éventuels.

Article 8.2 - Généralités

Article 8.2.1 - Localisation des risques

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible

fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à

jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zoneset en tant que de besoin rappelées à l'intérieurde celles-ci. Ces consignes

doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

Article 8.2.2 - Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article

6.1.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est

tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

Article 8.2.3 - Propreté de l'installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques

présentés parles produits et poussières.

Article 8.2.4 - Contrôle des accès

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance

permanente des personnes présentes dans l’établissement.

L'ensemble des installations est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Article 8.2.5 - Circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur del'établissement. Elles sont portées à la

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. La vitesse sera

notamment limitée à 15 km/h à l'intérieur du site d'exploitation.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et

dégagées de tout objet susceptible de gênerle passage. Ces voies sont aménagées pourqueles engins des

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

À défaut d’une interdiction réglementaire, le plan de circulation interne au site indique aux véhicules PL

d’évitertoute circulation surles chemins de Chartran et de Cavardin.
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Article 8.2.6 - Étude de dangers

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les

procédures mentionnées dans l’étude de dangers.

Article 8.3 - Dispositions constructives

Article 8.3.1 - Caractéristiques du bâtiment de stockage des DIB et de stockage et de mise en

balles des plastiques et des cartons

Le bâtiment de stockage des DIB et de stockage et de mise en balles des plastiques et des cartons est
composé sur sa face ouest et nord d'un mur coupe feu REI120 de 4 mètres de haut afin de limiter la

propagation de l'incendie. Un mur coupe-feu REI120 est également disposé entre les 2 zones du
bâtiment : la zone de stockage des DIB et la zone de stockage/mise en balles des plastiques et cartons.

Article 8.3.2 - Chaufferie

Sans objet.

Article 8.3.3 - Intervention des services de secours

Article 8.3.3.1 - Accessibilité

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention

des services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de

secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de

gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à

l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation.

Article 8.3.3.2 - Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation surle périmètre de l’installation

et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette

installation.

Cette voie « engins » permet l'accès aux différents stockages et zones présentant des risques incendie.

Article 8.3.4 - Désenfumage

Le bâtiment métaux sera équipé d'un faîtage ventilé comprenant une surélévation du faîtage pour le
désenfumage à ventilation permanente (surface de désenfumage supérieure à 1/200 de la surface

couverte).

L'auvent tri-transit de DIB et stockage / conditionnement de Papiers / Cartons et plastiques étant ouvert

sur deux façades, ne disposera pas d’exutoires de fumée.

Article 8.4 - Dispositif de prévention des accidents

Article 8.4.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au

strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères
explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la
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directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers, sur la base d’une
évaluation des risques correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles

d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées pardes liaisons équipotentielles.

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la

vérification des installations électriques.

Article 8.4.2 - Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en
vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. Le matériel électrique est entretenu en

bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. Les
conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par

un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 8.4.3 - Ventilation des locaux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir

la formation d'atmosphère explosive ou toxique.

Article 8.4.4 - Systèmes de détection et extinction automatiques

Sans objet.

Article 8.4.5 - Protection contre la foudre

L'exploitant met en œuvre les dispositions relatives à la protection contre la foudre de la section III de

l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention requis à l’issue de l’analyse de risque foudre et

de l’étude technique, y compris la vérification complète par un organisme compétent, sont mis en place

avant la mise en service de l’installation.

Article 8.4.6 - Séisme

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets

sismiques conformément aux dispositions définies parl'arrêté ministériel en vigueur.

Article 8.4.7 - Autre risque naturel

Sans objet.

Article 8.5 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Article 8.5.1 - Organisation de l’établissement
x

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer

périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après
arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Article 8.5.2 - Rétentions et confinement

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir;

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
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Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de

rétention est au moins égale à :

+ dans le cas de liquides inflammables ou de liquides combustibles de point éclair compris entre 60° C

et 93° C, 50 % de la capacité totale des fûts ;

° dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts;

° dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à

800 litres.

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir. Elle résiste à la pression
statique du produit éventuellement répandu et à l’action physico-chimique des produits pouvant être

recueillis. Il en est de même pourson dispositif d’obturation qui est maïntenu fermé.

L'’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoirêtre contrôlée à tout moment, sauf

impossibilité technique justifiée par l'exploitant.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux
prescriptions applicables à l’installation en matières de rejets ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement ainsi que

des liquides combustibles de point éclair compris entre 60° C et 93° C, n’est autorisé sous le niveau du sol
environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

III. Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des

rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés dont
la température d’ébullition à pression atmosphérique est supérieure à 0°C) sont effectués sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

IV. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

Article 8.5.3 - Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoirêtre contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute

réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au

sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède.

Article 8.5.4 - Prévention des émissions dansles sols et les eaux souterraines

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et

moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraineset tient à la
disposition de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu

des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations

divers.…..).

Article 8.5.5 - Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des

mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique

permettant leur fonctionnement normal.
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Article 8.5.6 - Élimination des substances ou mélanges dangereux

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel

s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

Article 8.6 - Dispositions d’exploitation

Article 8.6.1 - Surveillance de Pinstallation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés

dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangèresà l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.

Article 8.6.2 - Travaux

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones

à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant
notamment leurnature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement

d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être

établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsqueles travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu »

et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes

qu’ils auront nommément désignées.

Le permis rappelle notamment : les motivations ayant conduit à sa délivrance, la durée de validité, Ia

nature des dangers, le type de matériel pouvant être utilisé, les mesures de prévention à prendre,
notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des

installations, les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les

moyens de lutte (incendie,etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite

surles lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son
représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et

l'évacuation du matériel de chantier: la disposition des installations en configuration normale est vérifiée

et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pourla sécurité, l'exploitant s’assure:

* en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la

sécurité des installations,

° à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée.

Article 8.6.3 - Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et Ia maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-
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feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage,
conformément aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnéesles suites données à ces vérifications.

Article 8.6.4 - Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées
dansles lieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté ;

° l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

° _l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;

°__ l'obligation du "permis d’intervention" pourles parties concernées de l'installation ;

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour
l’emploi et le stockage de produits incompatibles;

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides) ;

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses;

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article

42,5;

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,
des services d'incendie et de secours, etc.;

°__l’obligation d’informerl’inspection des installations classées en cas d’accident.

Article 8.6.5 - Interdiction de feux

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de

dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet
d’un permis d’intervention spécifique.

Article 8.6.6 - Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à

tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :

*_ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de

fabrication mises en œuvre,

+ les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes,

+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

° un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à
l'intervention sur celles-ci,
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° une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de
réaction face au danger.

Article 8.7 - Movens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

Plus particulièrement, l’installation est dotée des moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques
suivants;

° un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours;

° des plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des services

d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire;

° des extincteurs et des robinets d'incendie armés (RIA) répartis à l'intérieur des bâtiments et dans les

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les

produits ou déchets gérés dansl'installation;

° d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que:

© des bouches d'incendie, poteaux ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit à fournir,
alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la

mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours;

© des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pourle site et dont les organes de manœuvre

sont utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.
Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter surces

points d'eau incendie.

Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à
défendre, sans être inférieur à 60 m3/h durant deux heures. Le point d'eau incendie le plus proche de
l'installation se situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d'eau incendie,le cas

échéant, se situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par les voies

praticables par les moyens des services d'incendie et de secours) ;

NB : la quantité d’eau nécessaire d’après la notice de calcul D9 est de 140 m° / h pendant 2 heures.

Des poteaux incendie sont à proximité du site (moins de 200 mètres) ainsi qu’une réserve incendie au

Sud-Est du terrain.

+ d'un système de détection automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont

entreposés des produits ou déchets combustibles ou inflammables avec report d'alarme au centre de

télésurveillance;

+ d'une alarme anti intrusion reliées à un centre de télésurveillance (avec report direct d'information

chez les responsables du site) ;

+ d'une réserve de sable meuble et sec ou matériaux assimilés présentant les mêmes caractéristiques de

lutte contre le feu comme la terre en quantité adaptée au risque, ainsi que des pelles.

+ d'un système de télésurveillance du site en dehors des horaires d'ouverture (limitation du risque de

malveillance).

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte

contre l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l’objet d’un rapport annuel

de contrôle.
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Article 8.8 - Confinement des eaux en cas d’incendie 

Toutes mesures sont prises pourrecueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel.

Ce confinement est assuré par:

° la Zone d'un volume minimal de 260 m° constituée à partir d'un muret d'environ 1 mètre et d'une zone

décaissée, en point bas dans l'angle Sud,

+ le bassin de décantation de 40 m°.

Une procédure précise les modalités pour assurer ce confinement, notamment la manipulation de la vanne
de sectionnement.

Par ailleurs, une seconde vanne d'obturation existe en aval du bassin pluvial de 2 240 m° de la zone
d’activités. Ce dispositif est également activé en cas de besoin.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées ou
rejetées au réseau sous couvert du respect des valeurs limites définies aux articles 4.4.2.2.

Article 8.9 - Dispositions complémentaires

Le dispositif de lutte contre l'incendie est complété par les actions suivantes:

* Mettre en place un éclairage de sécurité, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 14
décembre 2011 ;

* Doterl'établissement d'un système d'alarme sonore fixe, distinct des autres signaux sonores utilisés

dans l'établissement, audible de tout point du bâtiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation,
avec une autonomie minimale de 5 minutes.;

°__ Apposerà chaque entrée du bâtiment un plan d'intervention conforme à la norme NF X 08-070 destiné
à faciliter dans l'urgence l'intervention des services de secours. Les plans d'intervention doivent

représenter l'intégralité des niveaux du bâtiment concerné. Les éléments devant figurer sur les plans
sont, s'ils existent:

© Les cloisonnements principaux et dégagements avec indication des différentes ouvertures ;

9 L'emplacement des locaux techniques et des zones ou locaux à risques particuliers;

© L'emplacement des dispositifs et commandes de sécurité;

© L'emplacement des organes de coupure, des fluides et des sources d'énergie ;

© L'emplacement des moyens d'extinction fixes et d'alarme;

© L'emplacement des zones de mise en sécurité avec leurs portes de recoupement et si possible la

mise en valeur du mur de recoupement de façade à façade;

© Les cheminements des canalisations et conduits dangereux dont le risque pourles intervenants ne

peut être supprimé parla mise en œuvre des organes de coupures précités;

o Et tout autre équipement ou information nécessaire à l'intervention des services de secours.

Article 9 - Dispositions complémentaires pour le fonctionnement du site

Article 9.1 - Aménagement du site

L'ensemble des opérations sursite se fait sur une surface imperméabilisée. L'ensemble des eaux pluviales

est collecté et dirigé vers un dispositif de traitement avant rejet au réseau d’assainissement de la zone

d'activités.

Le site est implanté conformément au plan de masse en annexe.
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Article 9.2 - Zone d’apports volontaires des déchets 

L'exploitant respecte les dispositions des arrêtés ministériels du 27 mars 2012 relatifs aux prescriptions

générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
déclaration sous les rubriques n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur

producteur initial) et n° 2710-2 (Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur
producteurinitial) complétées parles dispositions suivantes.

Un agent d’accueil est affecté de façon permanente à la gestion de l'espace d'apports volontaires. Il assure
l'accueil et l'assistance des usagers pourle tri et le dépôt des déchets pendant les heures d'ouverture.Il

surveille la nature de tous les apports et refuse tout dépôt interdit.

La dépose s’effectue sur des zones de plein-pied. Les usagers de la déchetterie n’ont pas accès au reste du
site.

À l'entrée du site, avant le pont-bascule, une voie spécifique sera dédiée à l’accès à la déchetterie avec
mise en place d’un système de signalisation adéquate. Il n’y aura pas de croisements avec les poids-lourds

ou engins effectuant des rotations surles autres zones de plateforme.

Chaque apport sur la déchetterie fait l’objet d’un enregistrement dans le registre des déchets entrants
prévu à l’article 5.2.8.1 du présent arrêté.

Chaquejour, les apports sont transférés vers les stocks de valorisable ou les lieux d’évacuation.

Surla déchetterie, les quantités de déchets sont limitées commesuit :

GESTION PRÉVISIONNELLE DES DÉCHETS DANGEREUX

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation du déchet Mode de stockage Quantité maximale stockée

Piles Füûts de 200 1 1 tonne

Lampes/ néons 1 bac

Batteries 2 bacs

Amiante lié Benne de 20 m3 2 tonnes

Bouteilles de gaz Stockage au sol 1 tonne

DEEE dangereux Bacs étanches 1 m3 0,5 tonne

Catalyseurs dangereux Bac de 1 m3 0,5 tonne

TOTAL - 5 tonnes
 

GESTION PRÉVISIONNELLE DES DÉCHETS NON DANGEREUX
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation du déchet Mode et volume de stockage Quantité maximale stockée

Gravats/ déblais Benne de 12 ou 20 m3 20 m3

Ferraille Benne de 30 m3 30 m3

Métaux 10 Bacs de 1 m3 10 m3

DEA (déchets d’éléments d’ameublement) Benne de 30 m3 30 m3

Bois 2 bennes de 30 m3 60 m3

Cartons/papiers 1 benne de 30 m3 30 m3

DEEE Non dangereux Bennes/ bac 60 m3

TOTAL - 240 m3      
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Les déchets interdits sur le site sont notamment les suivants:

° les déchets dangereux liquides,

° les déchets dangereux solides autres que ceux listés ci-avant,

° les ordures ménagères,

° les DASRI,les déchets organiques,

° les déchets explosifs,

° les matières liquides et pulvérulentes.

Article 9,3 - Gestion des déchets réceptionnés (hors déchetterie et hors dépollution des

VHU/BPHU)

Article 9.3.1 - Admissibilité des déchets

Seuls :

° les déchets non dangereux de type: papiers, cartons, plastiques, bois, pneumatiques triés ou en
mélange,

° les métaux,

° les DEEE et

+ les déchets dangereux de type: piles, batteries et accumulateurs, bouteilles de gaz vides,
lampes/néons, déchets d'amiante lié (fibrociment), catalyseurs dangereux et déchets métalliques

souillées,

sont admis surle site.

L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite. Tous les déchets de métaux, terres ou autres

déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité,
soit avant leur arrivée sursite, soit à leur admission si le site est équipé d'un dispositif de détection.

L'établissement dispose d'un appareil portatif de détection de la radioactivité.

Les opérations réalisées sur les déchets réceptionnés sont exclusivement du tri, transit, regroupement.

Aucune opération de traitement n’est autorisée sinon le broyage du bois, la découpe des métaux et la
dépollution des VAU et BAU.

Dans le bâtiment DIB,les opérations de tri sont réalisées au fur et à mesure dela réception.

Ponctuellement, l’exploitant pourra accueillir des déchets verts en fraction séparée. La quantité est limitée

à 1000 m°.

Article 9.3.2 - Procédure d'information préalable

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant
demande au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité (s) de collecte ou au détenteur une

information préalable qui contient les éléments ci-dessous:

*__ source (producteur) et origine géographique du déchet ;

* informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des

matières premières et des produits) ;

+ données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants principaux (nature

physique et chimique) et son comportement à la lixiviation, le cas échéant;

°__ apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;

° code du déchet conformément à l'annexeIT de l'article R. 541-8 du code de l'environnement;
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° en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de caractère dangereux;

° résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le contrôle est

effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, regroupement, tri ou
préparation en vue de la réutilisation ;

° au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, regroupement
ou tri.

Cette information préalable consiste à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les

informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'acceptation dans une installation de transit,
regroupement, tri où préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des
informations complémentaires.

Article 9.3.3 - Procédure d’admission

L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pourla réception des déchets. Les
déchets ne sont pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation.

a) Lors de l'arrivée des déchets surle site, l'exploitant:

°__ vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec l’article 9.3.2, en cours de validité ;

° réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un dispositif
de détection sursite et si le contrôle n'a pas été effectué en amont de l'admission;

° recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-43 du

code de l'environnement et mentionné dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ;

° réalise un contrôle visuel lors de l'admission sursite ou lors du déchargement;

°__ délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. Dans le cas de réception

de déchets dangereux, le bordereau de suivi de déchets dangereux vaut accusé de réception.

Dans le cas de réception de déchets d'équipements électriques et électroniques, l'exploitant a à sa
disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenterles

équipements électriques et électroniques au rebut, admis dans l'installation. Il s'appuie, pour cela,
notamment surla documentation prévue l'article R. 543-178 du code de l'environnement.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature
et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont déterminées en fonction des

procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière de valorisation ou

d'élimination.

c) En cas de doute surla nature et le caractère dangereux ou non d'un déchet entrant, l'exploitant réalise

ou fait réaliser des analyses pouridentifier le déchet. Il peut également le refuser.

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le

déchet annoncé,l'exploitant :

* refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou

° si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation par le

producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur.

L'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri adresse dans les meilleurs délais, et au plus
tard quarante-huit heures après le refus ou la mise en attente du déchet, une copie de la notification

motivée du refus du chargement ou des documents manquants, au producteur, à la (ou aux) collectivité (s)

en charge de la collecte ou au détenteur du déchet.

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au maximum 2

semaines. Au-delà, le déchet est refusé.

40/53  



Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la régularisation des
documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une installation autorisée à les recevoir, des
déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés dansle présent article.

Article 9.3.4 - Entreposage des déchets

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation des

déchets doivent être distinctes et clairement repérées. Les zones d'entreposage sont distinguées en
fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri effectué ou non par exemple) et du débouché si

pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible, amendement, recyclage par exemple).

L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluerle volume de ses stocks (bornes, piges, etc.).

La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d'un
bâtiment à usage d'habitation. Dans tousles cas, la hauteur n'excède pas six mètres.

Les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées

avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence surl'extérieur.

Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes lorsque l'absence de

couverture est susceptible de provoquer:

+ la dégradation des produits ou déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur utilisation,

valorisation ou élimination appropriée, par exemple via l'infiltration d'eau dans la laine de verre et les

mousses des déchets d'équipements électriques et électroniques;

+__ l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles parles eaux de pluie.

Article 9.3.5 - Opérations de tri des déchets

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, d'élimination).

Dispositions particulières aux déchets d'équipements électriques et électroniques et aux déchets

dangereux:

+ Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans des fûts
ou conteneurs fermés, étanchesà l'humidité, résistant à la pression en cas d'échauffement et conformes

à la réglementation relative au transport de matières dangereuses.

+ Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l'article KR.
543-75 du code de l'environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le

traitement de ces mousses et autorisé à cet effet.

+ Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets susceptibles
de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié. Leur

élimination est faite dans une installation dûment autorisée.

+ Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à

incandescence sont stockés et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et leur
élimination est faite dans une installation dûment autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23

novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et
électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition

des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements,

ou remis aux personnes tenues de les reprendre, en application des articles R. 543-188 et KR. 543-195
du code de l'environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations.

° Dans le cas d'un déversement accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé

dans un contenant assurant l'étanchéité et pourvu d'une étiquette adéquate, pour être expédié dans un

centre de traitement des déchets mercuriels.

+ Les déchets d’amiante-lié sont réceptionnés emballés.
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Article 9.3.6 - Fluides frigorigènes

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés
contenus dans des déchets d'équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de

leur manipulation.

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit.

Article 9.3.7 - Connaissance et étiquetage des déchets

L'exploitant garde à sa disposition les documents prévus dans l'information préalable, notamment les

propriétés de danger du déchet et, le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre. Il prend les
dispositions nécessaires pour respecter les préconisations de ces documents (compatibilité des déchets,

stockage, emploi, lutte contre l'incendie)

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractèrestrès lisiblesle libellé et le code des déchets

au regard de l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement et les symboles de danger

conformémentà la réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges dangereux.

Article 9.3.8 - Cas des déchets non autorisés

Les déchets non autorisés introduits par erreur dans les déchets accueillis sur le site (découverte
postérieure à l’arrivée sur site lors des opérations de tri par exemple) sont gérés selon les modalités
applicables aux déchets produits par le site. Notamment, lorsqu'ils sont susceptibles de générés une

pollution dessols, ces déchets sont entreposés sur des rétentions correctement dimensionnées.

Article 9.3.9 - Limitations de quantités

Avant tri, la quantité de DIB en mélange entreposés dans le bâtiment dédié est limitée à 50t soit 250m°.

Dans le bâtiment, les quantités de déchets triés sont limitées:

°__ pourle papier— carton : 200 tonnes soit 300 m°

° pour le plastique : 100 tonnessoit 150 m°

Après tri et mise en balles, ces déchets sont entreposés en extérieur dans les quantités maximales

suivantes:

°__ pourle papier — carton : 200 m°

*__ pour le plastique : 200 m°.

La quantité de DEEE entreposée est limitée à 120 m°.

L’aire de stockage de déchets minéraux ou produits minéraux ou déchets non dangereux inertes a une

surface maximale de 100m°.

La quantité de verre est limitée à deux bennes de 30 m° chacune.

Le bois trié à hauteur de la zone d'apport volontaire et du centre de tri de DIB sera également centralisé

sur les mêmes aires extérieures.

Article 9.4 - Conditionnement des métaux par découpe ou broyage

Sursite, la découpe des éléments métalliques volumineux est autorisée à partir des équipements suivants :

* une presse cisaille mobile d'une capacité de traitement de 70 t/j,

* une pince à cisaille bout de flèche mobile, assurant les petites découpes.

Ponctuellement, des opérations de découpe au chalumeau peuvent être réalisées par un personnel formé
sur une zone spécifique de découpe à l'écart des dépôts d'autres matériaux afin de limiterles risques de

départ de feu (projection d'étincelles). Les opérations de découpe au chalumeau font l'objet d'une

procédure spécifique, avec notamment le contrôle de l'absence de point chaud aprèsl'intervention.
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Article 9,5 - Plateforme de stockage de bois

L'exploitant procède à la séparation sur sa plate-forme bois des déchets de bois selon leur destination:

combustion, retour au sol, valorisation matière, etc. Il prend les dispositions nécessaires pour empêcher

tout mélange.

En fonction de la filière de valorisation/élimination prévue, l’exploïitant met en œuvre les dispositions

complémentaires rendues nécessaires, notamment par:

+ _l’arrêté ministériel du 29 juillet 2014 fixant les critères de sortie du statut de déchet pourles broyats

d'emballages en bois pour un usage comme combustibles de type biomasse dans une installation de

combustion ;

+ la norme NFU 44 051 pourle bois destiné à un retour au sol.

La plateforme est constituée de quatre îlots de 100m°? unitaire. Une distance suffisante est laissé libre entre
chaque îlot pour permettre la circulation d’un engin en cas d’incendie. Une aire d’une surface suffisante

est laisséelibre de tout entreposage pour permettre l’étalement des matières en cas d’incendie.

La hauteur maximale de stockage est de 6 mètres.

La quantité de bois non broyé est au maximum de 1000 m°.

La quantité de bois broyé est au maximum de 1000 m*.

La durée d’entreposage des fines de broyage non valorisables est limitée à 12 mois.

Pouréviter la dispersion de poussières dans l’environnement, les opérations de broyage et/ou criblage du
bois sont interdites lorsque les conditions météorologiques ne sont pas favorables. Ces conditions sont

explicitement définies dans une consigne d’exploitation.

Article 9.6 - Dispositions propres à la dépollution des VAU

La surface maximale dédiée à l’activité de dépollution de VHU est de 500 m° dont 200 pourl’entreposage
des VHU en attente de dépollution, 150 m? pourl’entreposage des VHU dépollués.

L'exploitant respecte les dispositions de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions

générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la
rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules

terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de

l'environnement.

Les véhicules GPL ne sont pas acceptés surle site.

Article 9,7 - Dispositions propres à la dépollution des BPHU (bateau de plaisance hors

d’usage)

Cette activité correspond au démontage de Bateaux de Plaisance Hors d'Usage (BPHU) métalliques ou en

résine, comprenant:

+ les engins de plage et de loisirs (planches à voile, kayaks, catamarans, dériveurs, pédalos, etc.)

+ les bateaux à voile et à moteurallant jusqu'à 24 mètreset plus.

Conformément au cahier des charges APER,l’exploitant retire des BPHU les élémentscités ci-après:

+ les hydrocarbures restants (essence, Gas-Oil),

+ _Jes huiles usagées,

+ les piles et accumulateurs (batteries),

° les fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques,

° les DEEE,

+ les éventuels éléments pyrotechniques,
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les eaux noires (polluées aux hydrocarbures) et grises (eaux des toilettes).

L'exploitant respecte les dispositions de l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de déchets
issus de bateaux de plaisance ou de sport tels que définis à l'article R. 543-297 du code de

l'environnement relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-3 de la
nomenclature desinstallations classées pourla protection de l'environnement.

Article 9.8 - Autres dispositions spécifiques pour l’exploitation du site

Article 9.8.1 - Prévention des nuisances sonores

Une consigne écrite de la direction définit les dispositions spécifiques pour prévenir les nuisances
sonores. Cette consigne rappelle outre les restrictions des périodes d’activité prévues à l’article 9.8.2, les
consignes suivantes:

+ les opérateurs conduisant les camions et engins de chantierveillent à limiter l’emploi des avertisseurs
sonores,

*__ les engins du site sont équipés d’avertisseurs de recul de type « cri du lynx », moins perceptibles en
champ éloigné et unidirectionnels,

+ les moteurs des véhicules sont mis en fonctionnement uniquement lors de déplacements,

*__ éviterle fonctionnement à vide des équipements de broyage du bois et la presse-cisaille,

*__ positionnerle broyeur à boiset la presse cisaille le plus loin possible deslimites de propriété,

en particulier de la limite Sud,

et toutes autres mesures utiles notamment lors des opérations de chargement ou de déchargement.

Cette consigne est diffusée auprès des agents du site et des différents intervenants. Un affichage est mis
en place pourrappeler au niveau du chantierles principalesrègles.

Article 9.8.2 - Périodes d’activité limitées

Les heures de fonctionnement du chantier seront comprises uniquement en période de jour selon les
horaires suivants:

° équipements internes : du lundi au vendredi de 7h00 à 22h00,

*__ ouverture du site : du lundi au samedi de 8h00 à 12h00et de 13h30 à 17h30.

*__ Opérations de découpe et de broyage: du lundi au vendredi de 7h00 à 22h00.

L'utilisation de la presse cisaille mobile est limitée à 10 jours par trimestre.

L'utilisation de la pince à cisaille bout de flèche mobile est d’environ 100 heures paran.

Les opérations de broyage du bois sont limitées à 4 campagnes paran sur des durées maximales d'environ
5 jours.

Le broyeur de bois ne sera jamais présent en même temps quela presse-cisaille.

Article 9.8.3 - Odeur

L'apport de déchets verts reste limité à des opérations ponctuelles. Ces déchets sont évacués
régulièrement pour éviter toutes fermentation surle site.

Les déchets odorants sont interdits.

Article 10 - Système d’échanges de quotas

Sans objet.
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Article 11 - Épandage

Les épandages de déchets ou d’effluents sont interdits.

Article 12 - Dérogation aux mesures de protection de la faune & flore sauvage

Sans objet.

Article 13 - Délais et voies de recours-Publicité-Exécution

Article 13.1 - Frais

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 13.2 - Délais et voies de recours

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

I peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente:

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjourde la publication ou de l’affichage de ces décisions;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leura été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télé recours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage
d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté portant
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à
déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 13.3 - Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement:

1° Une copie del'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la mairie de
Saint-Nicolas de Redon du projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Saint-Nicolas de Redon du projet pendant une durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du
maire;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en
application del'article R. 181-38, à savoir: Saint-Nicolas de Redon, Avessac et Fégréac:

4° L'arrêté est publié surle site internet de la préfecture de Loire-Atlantique pendant une durée minimale
de quatre mois.

Article 13.4 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, le sous-préfet de l’arrondissement de

Châteaubriant-Ancenis, le maire de Saint Nicolas de Redon, le directeur départemental desterritoires de
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Loire-Atlantique, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le
directeur de l'agence régionale de santé et l’inspection des installations classées pour la protection de

l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présentarrêté.

Nantes, le 23 MAI 2019

Le PRÉFET,
Pour le Préfet et par délégation,

rétaire général

  

ULANCER

D
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Annexe - Plan de situation du site
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Annexe - Plan de masse du site
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Annexe - Plan de localisation des points de mesures acoustiques
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Annexe - Cahier des charges - Agrément de l'exploitant d'un centre VHU

Conformémentà l'article R. 543-164 du code de l'environnement:

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage:

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sontretirés;
— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple,les filtres à huiles et les filtres à carburants,

sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur;

— les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutralisés;

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles

hydrauliques, les liquides de refroidissement,les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre fluide

présent dans le véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être
collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pourla réutilisation des parties de véhicule concernées;

— le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur
traitement ;

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT)
sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles surla localisation de ces équipements
dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques;
— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par les
constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de
leurs marques;

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :
— composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU peut justifier
que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ;

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, etc.), sauf si le

centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU où un broyeur
agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ;
— verre, saufsi le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en totalité à partir

du 1er juillet 2013.

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur
réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est

techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de

respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation générale de
sécurité définie par l'article L.221-1 du code de la consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments

réutilisables ou valorisables, ou contenant desfluides.

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de

dépollution visées au 1° du présent article.

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre:
— les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous sa

responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet effet dans un

autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors

d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets;
— les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions de
l'article R. 543-161 du code de l'environnement.

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous forme électronique à

partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement.
Cette déclaration comprend :
a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de l'hygiène, de
la sécurité, du service et de la qualité ;

b} Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge;
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ;

50/53  



d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle:
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablementtraités remis, directement ou via d'autres
centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire;
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ;
g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;
h) Les nom et coordonnéesde l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges;
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre VHU.

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés,l'obligation de déclarer
au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris en charge le

véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au premier centre VHU agréé
les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-
164.
La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges
avant le 37 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organismetiers réalise également une validation en ligne de la
déclaration.
L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture de ce
récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, où
avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de réutilisation et
valorisation des véhicules hors d'usage.

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les données

comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique dela filière.

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322-9 du code de la route
lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du véhicule hors
d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les conditions

prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et de
stockage des véhicules et desfluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes:

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher

toute pénétration dansle sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir:

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour les

zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque ainsi que les

zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables
avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs;

— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir
des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers
sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des

emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;

— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés;

— les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles

de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, acides de

batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont

entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de
rétention;

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à
favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue et
autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques;

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées ci-
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et traitées
avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif
d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des

eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci;
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— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre Il du livre III de la partie réglementaire du
code pénal.

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est

tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des véhicules
hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de

la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse
moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés;

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre VHU est
… également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des matériaux issus des
véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une
coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs

à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte

des taux mentionnésà l'article R. 543-160 du code de l'environnement.

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dansle livre de police, ainsi que les tonnages
associés (modèle en annexe 1Il du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU,
les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d'usage

préalablement traités correspondants.

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 du

code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformémentà l'annexe | de l'arrêté du 30 juin 2008
susvisé.

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son installation

aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour un des

référentiels suivants :
— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management environnemental et
d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou

certification d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;

— certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs

composants » déposé par SGS QUALICERT;

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le
Bureau Veritas Certification.
Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequelse situe l'installation.

VU pour être annexé à mon arrêté du : 2 3 MAI 2019

Nantes,le: ? 3 MAI 2019

Le PRÉFET,

Pour le Préf

le secrétaire général

t par délégation,

 

  

 

Sgrge BOULANGER
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ANNEXE — Quantitéslimites de déchets prises en compte pourle calcul des garanties financières à l’article

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

1.6.2

Nature dir déchet Quantité Coût d'élimination Coût global d'élimination
{en tonnes) (en € / tonne) (en €)

DECHETS DANGEREUX

Déchets d'amiante lié 12 65 780

Catalyseurs dangereux 1 89 89

DEEE dangereux 5 200 1000
Déchets métalliques

contaminés par des 1 89 89
substancesdangereuses

| 1 ss
TOTAL DECHETS DANGEREUX 2274€

DECHETS DES VHU

Gas-Oil 180

Essence . 180 a

balledeVisseIubriast) ; 55 >
Liquide de refroidissement 1 156 156

Liquide de frein 0,2 190 38

Liquide de lave glace 0,2 190 38

Filtres 0,17 160 27,2

TOTAL DECHETS DES VHU 534,2€

DECHETS BANALS

Déchets ultimes 50 89 4450

Pneumatiques 5 140 700

Déchets verts 5 15 75

TOTAL DECHETS BANALS 6115€

DECHETS INERTES

Gravats { déblais 25 10 250

TOTAL DECHETS INERTES 250€    
 

VU pourêtre annexé à mon arrêté du : ? 3 MAI 2019

Nantes,le : 2 3 MAI 2019

Le PRÉFET,
et par délégation,

le se£rétaire général

Pourle Pré   
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